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Le CLIAS 23 - FSU, syndicat de la Territoriale de la FSU n’existe que de-
puis juin 2011… et pourtant, que de chemin parcouru depuis cette date ! 

Au premier combat pour l’attribution de la NBI pour des agents de la 
Bibliothèque Départementale de Prêt qui s’est terminé par une victoire au Tri-
bunal Administratif a succédé dernièrement l’obtention de la participation de la 
communauté de communes d’Aubusson-Felletin à la protection sociale complé-
mentaire de ses agents. 

Dès que nous le pouvons, nous essayons de vous faire parvenir des nu-
méros spéciaux de POUR en Creuse, comme celui-ci, pour vous informer. Sou-
vent, un ou plusieurs articles en lien avec nos métiers sont intégrés à cette pu-
blication. Régulièrement, nous vous envoyons des courriels pour vous permet-
tre de suivre l’actualité. Nous avons déjà renseigné et aidé de nombreux collè-
gues en difficulté avec leur collectivité. 

Aujourd’hui, nous proposons un stage départemental à destination des 
agents travaillant dans les écoles. Nous espérons que vous lui ferez un bon ac-
cueil en vous y inscrivant massivement. Les intervenants sont de qualité et ont 
contribué à faire du syndicat INTER 87 - FSU le premier syndicat de la Fonction 
Publique Territoriale en Haute-Vienne. 

Nous espérons ainsi continuer de tisser des liens avec l’ensemble des 
agents de la FPT pour que le CLIAS 23 - FSU puisse conquérir les moyens supplé-
mentaires qui nous permettront, ensemble, d’être encore plus forts. 

La formation syndicale est un droit : parlez-en entre collègues et venez 
nombreux au stage du mardi 15 avril 2013 ! 

 

Claudine POUPARD 

Édito 
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Le CLIAS 23 - FSU et la FSU 23 organisent un stage de formation destiné aux agents travaillant dans les écoles 
maternelles ou élémentaires (ATSEM, agents techniques,…). 
Les difficultés rencontrées lors de l’exercice de ces métiers se sont particulièrement accrues lors de ces der-
nières années : responsabilités, relations avec les collectivités, l’école ou les parents, mise en place des nou-
veaux rythmes scolaires, les attaques permanentes contre la Fonction Publique Territoriale,… 
 

Ce stage sera l’occasion de venir débattre de votre métier avec des collègues de tout le département. 
 

Nous pourrons aborder les points suivants : les changements de grades ; le régime indemnitaire lié à vos 
fonctions ; le temps de travail, les congés annuels, les heures complémentaires, les heures supplémentai-
res,… ; les temps non complets ; la NBI ; l’utilisation du véhicule personnel dans le cadre de son emploi ; la 
participation de l’employeur à la protection sociale complémentaire ; la mise en place des nouveaux ryth-
mes scolaires ; les nouvelles grilles indiciaires de la catégorie C ; … 

Travailler dans une école maternelle ou élémentaire 
(ATSEM, agents techniques, …) 

INVITATION À UN STAGE DÉPARTEMENTAL 

Ce stage est ouvert à toutes et tous, syndiqué(e)s ou non 

MARDI 15 AVRIL 2014 
9h. 17h. - Salle 2 bis -  Maison des Associations de Braconne - GUÉRET  

Animateurs :  
- Daniel CLÉREMBAUX, secrétaire national du SNU-CLIAS. 
- Vanina PRABONNAUD, ATSEM, secrétaire départementale adjointe du INTER 87 (le syndicat des territo-
riaux de la FSU en Haute-Vienne), commissaire paritaire pour les catégories C. 
- Le CLIAS 23 - FSU et la FSU 23 

INSCRIPTION AU STAGE 
Si vous souhaitez participer à ce stage, il faut vous inscrire auprès de la FSU23 

impérativement avant le VENDREDI 7 MARS 2014 
Par téléphone : 06 09 34 27 62 ou 05 55 41 16 32 
Par mail : fsu23@fsu.fr 
Par courrier : CLIAS 23 - FSU, 542 Maison des Associations, immeuble de Braconne, 23000 GUÉRET 
en précisant vos nom, prénom, fonction et lieu d’exercice, l’employeur s’il n’est pas la commune du lieu 
d’exercice (communauté de communes par exemple). 
Les stages de formation syndicale sont de droit mais l’employeur peut limiter le nombre de partants dans un 
même service. C’est la FSU23 qui se chargera d’informer votre employeur de votre présence mais elle 
doit le faire 1 mois avant d’où l’importance de la date d’inscription. 

À A
FFIC

HER 
NOM : …………………………………………………………………….. Prénom : …………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Fonction : ……………………………………………………………….. Employeur : …………………………... 
Lieu d’exercice : ………………………………………………………  …………………………………….. 
mail : ………………………………………………………………………. Tél : …………………………………. 
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542 - Maison des Associations  
23000 GUÉRET 
���� 05 55 41 16 32 

http://sduclias23.wordpress.com/ 
e-mail : sduclias23@laposte.net 

Qui peut se syndiquer au CLIAS 23 - FSU ? 
- Les agents titulaires et non titulaires de la Fonction Publique Territoriale employés dans les 
communes, les CCAS, les caisses des écoles, les OPHLM, les OPAC, les établissements publics 
relevant de l’intercommunalité, les conseils généraux, les conseils régionaux, les centres 
de gestion, le CNFPT… 
- Les assistantes maternelles. 
- Les agents titulaires et non titulaires des services déconcentrés de la Fonction Publique de 
l’État : préfectures, sous-préfectures, DDASS et DRASS. 
- Les agents titulaires et non titulaires de la Fonction Publique Hospitalière travaillant dans les 
foyers de l’enfance et dans les services de l’ASE. 
- Les personnels sous statut de droit privé travaillant dans les collectivités ou administrations 
indiquées ci-dessus, les OPAC ou les services concédés assurant des missions de service public : 
eau, pompes funèbres, restauration, animation périscolaire, tourisme, développement local… 


